
Réforme et transformation 

"Or, quand il se fut mis à table avec eux, il prit le pain, prononça la 
bénédiction, le rompit et le leur donna. Alors leurs yeux furent 
ouverts et ils le reconnurent," (Luc 24, 30-31) 

  Dieu nous appelle à être une 
communauté dans le monde. De même 
que Dieu a changé le monde, de même 
notre réforme continue. Dieu nous ap‐
pelle à une vie de changement, de ré‐
forme et de transformation. Inspiré(e)s 
par la grâce de Dieu, nous devenons 
capables de plaider en faveur de la jus‐

tice; nourri(e)s de la parole de Dieu, nous devenons capables de par‐
tager le pain de vie avec les autres.  
  Dieu nous donne les moyens de réaliser le changement, en 
particulier quand nous observons avec consternation le chaos et le 
mal dans le monde autour de nous. Partager le pain de justice est 
notre vocation sacrée. En tant que participantes à la Pré‐Assemblée 
des femmes de la FLM, nous réclamons la justice dans le monde. 
Nous aspirons à la transformation culturelle parce que nous sommes 
choquées que des vies humaines, en particulier de femmes et d’en‐
fants, soient considérées comme quantité négligeable; nous nous 
voyons nous‐mêmes, la FLM, comme une communion qui n’est pas 
complète tant que les femmes sont empêchées d’accéder au lea‐
dership; nous déplorons que, partout dans 
le monde, des êtres humains aient moins 
que le nécessaire. Que pouvons‐nous faire?  
  Nous appelons la FLM à être une 
communion inclusive, soucieuse d’agir avec 
les autres pour mettre fin à la traite des 
êtres humains, de témoigner de la puis‐
sance transformatrice de l’Évangile, d’ac‐
cueillir pleinement les perspectives et les 
dons des femmes, et d’insister, dans nos 
sociétés, sur le fait que tous les êtres hu‐
mains ont un droit fondamental à l’alimentation.  
  La nécessité est urgente, et nous prions instamment la FLM 
de mettre en place, lors de son Assemblée, des dispositions appro‐
priées pour “proclamer aux captifs la libération et aux aveugles le 
retour à la vue, renvoyer les opprimés en liberté, proclamer une an‐
née d’accueil par le Seigneur"  (Luc 4,18b‐19). 
  Nous voulons exprimer ici nos joies et nos luttes, nos espé‐
rances et nos rêves. L’arbre symbolise la croissance, la vitalité et l’é‐
nergie permanentes de la Communion en faveur de la justice de 
genre, avec ses racines profondes qui soutiennent la structure et ses 
feuilles qui, tout au long du texte, signalent les recommandations 
que nous adressons à la communauté luthérienne pour que l’arbre 
grandisse.  

Nos offrandes déposées sur la table  

Pour de plus amples informations, veuillez contacter le 
Secrétariat “Femmes dans l’Église et la société” (WICAS) 

à l’adresse suivante: 
 

Fédération luthérienne mondiale 
Département de mission et de développement 

Femmes dans l’Église et la société 
150, route de Ferney 

C.P. 2100 
CH-1211 Genève 2 

Suisse 
 

ou consultez: 
www.lutheranworld.org/what_we_do/dmd/DMD-WICAS.html 
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Dieu notre créateur, tu nous a tissé(e)s dans le sein de nos mères. Tu nous ap-
pelles par notre nom, et tu nous demandes de te suivre. Nous prions pour que 
toutes les femmes et tous les hommes soient en mesure de réaliser le potentiel 
que tu as placé en nous en tant que disciples capables d’agir sans préjugés et 
sans crainte des autres. Amen. 

La Faim pour la justice et pour le pain de vie 

Les femmes en chemin vers la Onzième Assemblée 



Phone: 555‐555‐5555 
Fax: 555‐555‐5555 

E‐mail: someone@example.com 

Business Name 

Women in Leadership 

Cultural Transformation  

Strategies 

• Ordination. Nous réaffirmons fermement l’engagement de la FLM en faveur de 
l’ordination des femmes, formulé pour la première fois par l’Assemblée de 1984.  

Encourager les Églises membres à mettre en place une législation appropriée et 
des règlements permettant aux femmes – ordonnées et laïques – d’occuper des 
postes de leadership et de mener à bien leur formation théologique. 

• Compétences professionnelles. Nous croyons que les femmes apportent une 
perspective essentielle à tous les types de ministère – ordonné ou laïque – dans 
un monde toujours plus souvent victime et source de rupture.  

• Compétences de leadership. Nous déplorons l’existence du “plafond de verre” 
qui fait que les femmes – qui aperçoivent les sommets de leur vocation – ne peu-
vent accéder au niveau supérieur du leadership auquel elles se savent appelées. 

Distinguer un processus permettant de désigner des candidates à la présidence de 
la FLM, à la fonction de membre du Conseil de la FLM et à d’autres fonctions de la 
FLM. 

• Établissement de modèles.  Nous soulignons l’importance d’établir des modèles 
et d’encourager les Églises, partout dans le monde, à faire l’expérience concrète 
de la présence des femmes en chaire, devant l’autel, et dans les organes de déci-
sion. 

Créer des occasions permettant aux Églises membres de distinguer les change-
ments visibles dans la famille luthérienne, par exemple par des visites d’Église à 
Église. 

• Théologie. Nous soutenons les contributions des femmes à la théologie – théolo-
gie féministe, vision des femmes noires, perspective des femmes hispaniques – et 
nous plaidons pour leur inclusion dans tout discours théologique luthérien normatif.  

Créer un groupe de travail de la FLM pour organiser la discussion théologique et 
rechercher des principes d’orientation fondés sur la justice de genre, de telle sorte 
que les Églises membres puissent contextualiser et promouvoir les politiques de 
genre. 

Enseigner la théologie selon les perspectives des femmes aux étudiant(e)s, pasteur
(e)s et responsables d’Églises, par des colloques régionaux et des cours de théolo-
gie féministe dans les séminaires. 
 

Les femmes et le leadership 

Vocation: l’appel à conduire, à servir et à enseigner est une manifestation de la vocation 
que Dieu nous a donnée. En considérant le ministère des femmes, nous envisageons dans 
une perspective nouvelle le leadership et le partenariat, le service et la diaconie.  
 

Image de Dieu: hommes et femmes sont créé(e)s à l’image de Dieu. L’intégralité de l’É‐
glise exige que tant les hommes que les femmes soient inclus/es. Dénigrer les femmes, c’est 
laisser une blessure dans le corps du Christ. 

Traite des êtres humains   Justice alimentaire 
“Il n’y a plus ni Juif, ni Grec; il n’y a plus ni esclave, ni homme libre; il n’y a plus l’homme et 
la femme; car tous, vous n’êtes qu’un en Jésus Christ” (Galates 3,28). 

“C’est pour que nous soyons vraiment libres que Christ nous a libérés. Tenez donc 
ferme et ne vous laissez pas remettre sous le joug de l’esclavage” (Galates 5,1).  
“Et le roi leur répondra: ‘En vérité, je vous le déclare, chaque fois que vous l’avez fait 
à  l’un de ces plus petits, qui sont mes frères et mes sœurs, c’est à moi que vous l’avez 
fait’” (Matthieu 25,40). 

La communauté de l’Alliance: Dieu nous appelle en tant que communauté 
réunie autour de la promesse d’une nouvelle alliance, qui se soucie de toutes et tous 
– orphelin(e)s, veuves, pauvres et marginalisé(e)s; nous devons voir le Christ dans 
tout être humain, notre prochain.  
Les deux règnes: la création est le royaume de Dieu. Dieu se sert de la loi pour 
assurer la paix et un bon gouvernement, pour punir le mal et promouvoir le bien. 
Dieu utilise l’Évangile par la parole et le sacrement pour pardonner les péchés, ré‐
conforter celles et ceux qui sont fatigué(e)s et édifier l’Église et son peuple.  

• Rejet public de la traite des êtres humains. Nous nous joignons au 
Conseil de la FLM pour rejeter de manière absolue “la transformation d’ê-
tres humains en marchandises, en particulier en faisant d’eux une main-
d’œuvre forcée ou exploitée ou en se servant d’eux à des fins d’exploita-
tion sexuelle, de mariage forcé, de conflit armé ou de ‘récolte’ d’orga-
nes” (2009). 

Créer des ressources, en particulier par la réflexion théologique, afin d’ai-
der les Églises à parler de la traite des êtres humains. Les ressources doi-
vent mettre en question la vision selon laquelle la traite se passe ailleurs, 
et contextualiser la réalité.  
Financer un sommet réunissant des théologien(ne)s, des pasteur(e)s, des 
prestataires de services et des victimes de la traite, qui aurait pour but 
d’élaborer des stratégies et de partager les bonnes pratiques et les expé-
riences.  

• Rétablissement de l’intégrité personnelle des victimes. Nous expri-
mons notre profonde compassion et notre peine à toutes les personnes qui 
ont été victimes de la traite, et nous demandons qu’elles soient honorées 

et respectées comme nous-mêmes. 
Faciliter l’édification de partenariats et d’actes de coopération entre l’É-
glise et la société, qui jouent toutes deux un rôle dans la transformation 
culturelle et l’élimination de la traite, par la loi et par l’Évangile. 

• La marchandisation: un péché. Nous avons la conviction que la mar-
chandisation des être humains est un scandale. En certains lieux, les fem-
mes se vendent pour mettre de la nourriture sur la table de leur famille. 
L’Église doit lutter contre la vente des corps des femmes et des enfants, 
en particulier en ce temps de crise financière mondiale. 

Combattre le consumérisme et la marchandisation qui encouragent l’idée 
que les femmes et les enfants sont une quantité négligeable et qu’on peut 
les vendre. 
Lutter contre l’évaluation négative des corps féminins en renforçant notre 
conception selon laquelle les corps féminins appartiennent au corps du 
Christ et en encourageant des rites et liturgies prenant en compte le corps 
et la vie des femmes, écrits en langues locales et basés sur des paradig-
mes locaux. 

“[Une femme de valeur] jette son dévolu sur un champ et l’achète, avec le fruit de son 
travail elle plante une vigne. Elle ceint de force ses reins et affermit ses bras. Elle 
considère que ses affaires vont bien. Elle ouvre sa main au misérable et la tend au 
pauvre” (Proverbe 31,16-18a, 20). 

La foi et les œuvres: dans la foi et par la grâce de Dieu, nous recevons la 
bonne nouvelle du salut et du royaume de Dieu. Le fait de savoir que nous som‐
mes aimé(e)s et sauvé(e)s par Dieu nous ramène à ce monde, et au service de no‐
tre prochain/e. Nous entendons l’appel du Christ dans l’appel de notre prochain/e. 
 

L’appel à servir: depuis les tout premiers temps, l’Église chrétienne place la 
diaconie aux côtés du ministère de la parole et du sacrement comme un élément 
fondamental de notre vie commune. Le “service des tables” implique qu’on s’as‐
sure que les tables sont chargées de mets pour toutes et tous. 

• Droit à la terre et à la nourriture. Nous déplorons que beaucoup de 
femmes soient privées d’accès à la terre, en particulier par des lois qui 
leur interdisent d’hériter de biens fonciers. Nous affirmons leur droit à 
une alimentation nutritive sûre et à de l’eau pure. Chaque personne de-
vrait être à l’abri de la faim et avoir accès à une nourriture disponible, 
accessible, peu coûteuse et acceptable.  

Encourager les Églises à s’engager dans des campagnes incitant leurs 
gouvernements à agir, à prendre des engagements et à adopter des 
attitudes favorables à la justice alimentaire, en particulier pour les fem-
mes et les enfants; réunir des informations et formuler des cibles d’ac-
tion.  

• Mise en évidence de l’inégalité. Nous avons conscience du gouffre 
qui existe entre les personnes qui souffrent de la famine et des priva-
tions, et celles qui consomment trop. Quand nous prions, nous recon-
naissons que la nourriture est un don de Dieu, et nous demandons 
qu’elle continue à soutenir notre vie quotidienne. 

Pour que la souveraineté alimentaire progresse partout dans le monde, 
notre transformation doit contribuer à la justice de genre. Au sein de la 
FLM, nous devons mettre en communication les Églises et le monde 
dans nos actes de transformation en vue d’un changement viable à long 
terme. 

• Production, distribution et consommation des produits alimentai-
res. Nous déplorons que, tandis que dans le monde entier les femmes 
demeurent les principales productrices de nourriture, elles soient sou-
vent les dernières à recevoir ce qu’elles ont produit. La justice alimen-
taire exige une production, une distribution et une consommation justes. 

Encourager la participation active des Églises membres à la lutte pour la 
justice alimentaire, par exemple dans le cadre de campagnes œcuméni-
ques telles que la “Semaine d’action des Églises sur l’alimentation”, orga-
nisée par l’Alliance œcuménique “agir ensemble” et centrée sur les inégali-
tés de genre. 




